
  

 
 
 

 

 

 

  
« Partager des bonnes pratiques pour promouvoir l’inclusion 

urbaine et la non-discrimination » 
 

Un évènement UNESCO-ICCAR sur le développement urbain durable  
à Habitat III 

17 octobre 2016 de 16h à 18h30 
Centro de Convenciones Eugenio Espejo, Quito, Ecuador 

 

Note conceptuelle et programme 
 

Le XXIème siècle est considéré comme le siècle des villes, avec plus de la moitié de l’humanité  vivant 
désormais dans des zones urbaines, un  nombre qui devrait augmenter de plus de 60% d’ici 2050. 
Contribuant à 70% du PIB mondial, les villes sont les principaux moteurs du développement 
économique, social et culturel. Le pouvoir transformatif de l’urbanisation a affecté positivement la vie 
de nombreux citadins à travers le progrès dans la planification urbaine, les infrastructures, la 
consommation d’énergie, les services d’éducations, la protection environnementale et l’accès aux 
services de santé, l’eau et l’assainissement. 

Malgré ces avancées, de nombreuses zones urbaines sont restées un terreau fertile pour le chômage, 
la pauvreté et les inégalités. Le surpeuplement des villes et des zones périphériques, associé à une 
croissante diversité résultant des migrations, a engendré l’exclusion socioéconomique de populations, 
des carences de services publics, et de sérieux défis à l’harmonie sociale. Diverses formes de 
discrimination, incluant les discriminations raciales, la xénophobie et l’intolérance, se sont répandues 
dans les villes du monde entier, se manifestant dans la sphère publique, les lieux de travail, les classes 
d’école et au sein des communautés, menaçant ainsi la stabilité politique, morale, sociale et 
économique des villes. Ces discriminations peuvent aussi engendrer exclusion et isolement, procurant 
les conditions pour l’extrémisme et la radicalisation.  

Depuis ces dernières années, la communauté internationale a fait d’importantes avancées dans 
l’identification et la prise en main des principaux défis urbains auxquels font face les villes. L’Agenda 
2030 pour le Développement Durable et ses Objectifs de Développement Durables (ODD) associés, 
souligne une vision transversale des villes comme vecteur de paix et de développement durable, dont : 
l’« Objectif 11 : Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, 
résilients et durables » et l’« Objectif 16 : Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes 
à tous aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à 
tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous ». 

  

SHS/2016/PI/H/5



2 
 

Toutefois, la problématique des discriminations, dont les discriminations raciales et l’intolérance, 
souvent à l’œuvre dans les espaces urbains, n’ont pas obtenu l’attention mondiale méritée.  

Les différentes conférence des Nations unies sur le logement et le développement urbain durable 
(Habitat) ont renforcé, depuis 1976, l’engagement international en faveur de l’urbanisation 
soutenable. Habitat III, en tant que l’un des premier sommet mondial des Nations Unies depuis 
l’adoption des ODD, offre une opportunité de discuter des défis auxquels les villes font face dans leur 
recherche de développement durable, et propose un nouvel ensemble d’objectif pour des 
changements transformateurs dans la soutenabilité urbaine. Le Nouvel Agenda Urbain qui sera adopté 
représente une opportunité nécessaire au développement d’un agenda holistique et viable prenant en 
considération tous les aspects de la construction de villes paisibles et durables, y compris le thème 
souvent négligé des villes inclusives envers leur différentes populations. 

Dans ce contexte, l’UNESCO plaide en faveur de l'inclusion, la diversité, le respect des droits  humains 
et la liberté de toutes les formes de discrimination en tant que vecteurs principaux du développement 
urbain durable. Grace à son mandat transversal et son réseau mondial d’acteurs urbains, l’UNESCO est 
engagé dans la mobilisation de divers partenaires pour le lancement d’actions innovantes, pour la 
collaboration et le dialogue pour souligner l’importance de la lutte contre les discriminations et la 
promotion des valeurs d’inclusion. 

Une des plateformes principales sur laquelle l’UNESCO mise est La Coalition internationale des villes 
inclusives et durables – ICCAR (anciennement nommée Coalition internationale des villes contre le 
racisme) lancée par l’UNESCO en 2004, en réponse à l’appel en faveur d’un front commun dans la lutte 
mondiale contre les discriminations raciales lors de la Conférence mondiale contre le racisme, les 
discriminations raciales, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, qui a eu lieu à Durban en 
Afrique du Sud en 2001. A travers ICCAR, l’UNESCO favorise la coopération internationale entre les 
villes afin de renforcer le plaidoyer pour la solidarité et la collaboration mondiales, et de promouvoir 
un développement urbain inclusif, libéré de toute forme de discrimination, en partageant des bonnes 
pratiques, du savoir et de l’expertise et en favorisant les actions communes par le développement de 
politiques et d’initiatives participatives et locales. Avec sept coalitions nationales et régionales, ICCAR 
compte à présent plus de 500 villes dans le monde comme membres.   

Le Comité Directeur d’ICCAR, composé des villes chefs de file des sept coalitions régionales et 
nationales, souligne dans la Déclaration de Bologne (Avril 2016) leur engagement pour la pleine 
mobilisation de la plateforme ICCAR en réponse aux priorités des ODD et de l’émergence du Nouvel 
Agenda Urbain, renforçant l’action solidaire, le plaidoyer et les initiatives jointes à travers la Coalition 
dans le but d’identifier et de répandre les bonnes pratiques. Tout cela, afin de faire avancer le 
développement urbain inclusif, libéré de toutes formes de discriminations positionnant ainsi la 
Coalition internationale comme une plateforme clef dans la promotion du développement urbain 
inclusif et durable. Dans ce contexte, le Comité a pris la décision de réviser le mandat, l’identité et les 
priorités de la Coalition, en adoptant le nom de Coalition internationale des villes inclusives et durables 
– ICCAR, à compter du 1er Juin 2016. Répondant à l’intérêt des Coalitions régionales et nationales, 
ainsi qu’aux Etats Membres, le changement de nom reflète les valeurs positives d’inclusion soulignées 
dans les ODD, tout en conservant l’engagement central de lutte contre le racisme et les 
discriminations.  
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Le Canada est un membre actif d’ICCAR à travers sa Coalition canadienne des municipalités contre le 
racisme et la discrimination (CCMCRD) établie en 2005, avec 69 municipalités signataires à ce jour. Les 
villes membres ont institué des processus d’élaboration de politiques de lutte contre les 
discriminations, produisant de pertinents outils et organisant des campagnes pour accroitre la 
mobilisation et la prise de conscience.  

L’UNESCO et la Commission Canadienne pour l’UNESCO, avec le soutien de la municipalité de Quito, 
Equateur, et Montevideo, Uruguay, organisent un panel ICCAR dans le contexte d’Habitat III pour 
présenter les perspectives des maires d’ICCAR, ainsi que d’autres acteurs urbains de différents 
contextes urbains du monde entier, abordant des thèmes clefs tels que la promotion de la diversité 
culturelle, l’inclusion des migrants et des populations indigènes dans les villes, le rôle de la jeunesse 
dans la mise en œuvre du développement urbain inclusif et le potentiel de l’innovation de donnés pour 
la promotion de l’inclusion urbaine. 

 

Le panel interactif de discussions poursuit les objectifs suivant :   

 Souligner l’importance cruciale de l’inclusion, de la diversité et de la non-discrimination pour 
le développement urbain soutenable, en positionnant la Coalition comme plateforme clef de 
l’action collaborative pour la mise en œuvre du Nouvel Agenda Urbain.  

 Réunir les maires et les preneurs de décisions urbains au sein de la plateforme de la Coalition 
Internationale des Villes Inclusives et Durables – ICCAR et des autres réseaux. 

 Partager des bonnes pratiques, des études de cas et des témoignages sur des initiatives à 
l’échelle locale, initiatives de différents réseaux soulignant la primordialité de l’inclusion et de 
l’absence de toute forme de discrimination. 
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Programme  

 
 

Ouverture par M. Francesco Bandarin, Sous-Directeur général de l’UNESCO pour la culture  

1ère partie : Promouvoir l’inclusion urbaine à travers le dialogue et l’innovation  

Modérateur : Professeur Josep Maria Llop Torné, Titulaire de la Chaire UNESCO en villes 
intermédiaires, Université de Lleida, Espagne 

Intervenants :  

- Maire Daniel Martinez, Ville de Montevideo, Uruguay – ville chef de file de la Coalition des 
villes en Amérique latine et des Caraïbes contre le racisme et la discrimination 

- Maire Denis Coderre, Ville de Montréal, Canada 
- Maire Christian Doligosa Sorongon, Ville de New Lucena, Iloilo, Philippines  
- Mme Elza Seferian, Jeune déléguée du Liban à la 30ème session du Comité du patrimoine 

mondial de l’UNESCO 

 

2ème partie : Le développement urbain inclusif : qu’est-ce qui fonctionne ?  

Modérateur : M. Klever Alban, Directeur Métropolitain de l’Inclusion Sociale, Municipalité de Quito 

Intervenants :  

- Maire Fatimetou Abdel Malick de la Commune de Tevragh-Zeina, Nouakchott, Mauritania 
- Maire William Bell, Ville de Birmingham, Alabama – ville chef de file de la Coalition des villes 

américaines contre le racisme et la discrimination 
- Mme Becky A. Sasakamoose Kuffner, Diversité culturelle et relations raciales, Territoire du 

Traité Six, Ville de Saskatoon (Saskatchewan), Canada 
- Dr Sandra Jovchelovitch, Directeur du Programme de la psychologie sociale et culturelle, 

London School of Economics 
 

 
L’interprétation sera disponible en anglais, français et espagnol. 
 
 


